
AUTORISATION DE CAPTATION ET D’EXPLOITATION 
DE PHOTOGRAPHIES ET DE VIDEOS 

 
 

Je soussigné(e) : 

  

Madame / Monsieur :  

Demeurant :   

  

 

En ma qualité de représentant légal de l’enfant :            

Demeurant :   

  

 

 
Autorise à titre gracieux, la prise de photographies et de captations vidéo dans le cadre du Projet « Louise » (le « Projet »), entre 
avril 2022 et juin 2022, à la demande des Collèges de Jastres et Joseph Durand et de Labeaume en Musiques, les « trois porteurs 
de projet ». 
 
En conséquence de quoi, et conformément aux dispositions relatives aux droits à l’image et de la personnalité, nous autorisons les 
« trois porteurs de projet » à fixer, reproduire, communiquer et diffuser au public les photographies et les vidéos effectuées dans le 
cadre du « Projet ». 
 
Les photographies et les vidéos pourront être exploitées et utilisées dans le cadre de diverses actions de diffusion du projet ainsi 
que dans les actions d’information et de communication de ces structures ou être cédé(e)s à des tiers, sous toute forme et tous 
supports, dans le monde entier, sans aucune limitation de temps, intégralement et par extraits, et notamment :  

- lors de diffusions et expositions publiques, 

- par tous réseaux de communication électronique, tels qu’Internet, 

- dans des publications papier  

- sur CD-Rom, DVD, Blu-Ray, clé USB, 

- et plus généralement par tous moyens existants ou à venir. 

 

Les Collèges de Jastres et Joseph Durand et Labeaume en Musiques, s’interdisent expressément de procéder à une exploitation 

des images et des vidéos susceptibles de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, à la dignité ou à l’intégrité de la 

personne sous tutelle. 

 

 

Fait à                                 , le                                    en trois (3) exemplaires. 

 

Signature du représentant légal : 

 


